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Le pacha du "La Fayette" à la barre
Poursuivi pour harcèlement moral après le suicide d'un marin à bord, le commandant de la frégate furtive "La Fayette" sera 
jugé lundi.

Le capitaine de frégate Éric D., 43 ans, l'ancien "pacha" de la frégate légère furtive (FLV) La Fayette, comparaît lundi devant le tribunal 
correctionnel de Marseille pour "harcèlement moral" après le suicide à bord d'un marin de 32 ans. Le 15 juin 2010, alors que le bâtiment 
est au large de la Sicile, cap sur Toulon, Sébastien Wanke est retrouvé pendu dans le coqueron, une petite remise où sont entreposés 
les alcools servis à la table du pacha. La veille, il avait découvert sa note (1,5 sur 5) et son appréciation, attribuées par le commandant 
du navire…

"Je ne me bats pas contre la marine nationale mais contre un officier supérieur, par principe et pour l'honneur de mon fils", confie 
Martine Wanke, la mère de Sébastien, qui veut que la responsabilité du capitaine de frégate soit reconnue pour qu'on "ne lui confie plus 
le commandement d'hommes".

"Plus grand monde à bord ne voulait servir sous ses ordres"

"C'est la première fois, à ma connaissance, qu'un officier supérieur de la marine est poursuivi pour des faits de harcèlement moral, 
indique Me Jean-Jacques Rinck, l'avocat de la famille Wanke. Après trois mois de mer dans l'océan Indien, l'ambiance à bord était 
exécrable", dit-il, évoquant même une quasi-mutinerie le jour où l'équipage du La Fayette, l'un des fleurons de la marine nationale, a 
refusé de se prêter à la traditionnelle cérémonie du passage de l'Équateur pour marquer sa désapprobation du commandement.

Diplômé de l'école hôtelière de Thonon-les-Bains (Haute-Savoie), le second maître Wanke était au service du capitaine, responsable 
de la tenue de son carré, de son bureau et de sa chambre. "Sébastien aimait profondément son travail et en était très fier. Voyager, 
c'était son rêve, raconte sa mère. Il nous envoyait toujours des photos de ses tables impeccablement dressées."

Depuis dix ans dans la marine, Sébastien Wanke était, jusque-là, bien noté par ses supérieurs. "Mais avec ce commandant, ça n'allait 
plus du tout. Il travaillait de 5h30 à 21h30, était épuisé et avait perdu plus de 10 kg en quelques mois", poursuit sa mère. Le second 
maître "encaissait les remarques" d'Éric D. qui, selon ses détracteurs, imposait à tout l'équipage "un rythme de travail intenable". "Plus 
grand monde à bord ne voulait servir sous ses ordres", assure Me Rinck, citant l'exemple du second du La Fayette qui, lors d'une 
escale de la frégate au Kenya, a sollicité son propre débarquement. Sur les 153 hommes d'équipage du bâtiment, 75 ont confirmé aux 
gendarmes ce que Me Rinck qualifie de "discordances" avec le commandement. L'un d'eux, officier, qualifie son supérieur "d'enfant 
capricieux" considérant l'équipage comme "son petit personnel". Le capitaine de frégate encourt jusqu'à un an de prison ferme et 
15.000 euros d'amende. Sollicités par le JDD, ni lui ni son avocat n'ont souhaité s'exprimer.
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